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ar<
• Ï Agence Régionale de Santé
Guyane

Arrêté n° 209/ARS/DOSA du 22 décembre 2017 portant fixation des dotations IV11GAC et des
forfaits annuels au titre de l'année 2017

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Guyane

Bénéficiaire :

CENTRE MED1CO CHIRURGICAL DE KOUROU

? FINESS EJ : 750721334
? FINESS EG : 970300265

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017,
notamment son article 64 ;

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt

général et d'aide à ta contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité

sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l'arrêté portant détermination de la dotation nationale de financemenÉ des missions d'intérêt

général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-23-8 du code de la sécurité

sociale ;

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation

mentionné à l'article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ;

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du

code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérét général

et d'aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ;

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2017 les dotations régionales de financement des missions d'intérêt

général et d'aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;

Agence Régionale de Santé de la Guyane
66 avenue des Flamboyants - C.S. 40696 - 97336 CAYENNE Cedex

Standard : 05.94.25.49.89
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ARRETE

Article 1er

> Wlissions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions cf'intérêt général et d'aide à la
contractualisation mentionnée à l'article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est majoré de

166 473 € et est fixé à 2 499 412 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit :
• Missions d'intérêt général ; 2 040 036 euros ;
• Aide à la contra ctualisation : 459 376 euros ;

> Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 du code de la

sécurité sociale

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L.162-22-8 et à l'article L.162-22-8-1 du code

de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017. comme suit :

• Forfait annuel des urgences : 1 658 431 euros ;

• Forfait activités isolées : 387 000 euros ;

Article 2 :

A compter du 1er janvier 2018, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour

l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à rétablissement dans les conditions

suivantes :

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la

contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 :
2 258 752 euros, soit un douzième correspondant à 188 229 euros

• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU et FAf égal à un douzième du montant fixé pour

2017:
2 045 431 euros, soit un douzième correspondant à 170 453 euros

Soit un total de 358 682 euros.

Article 3 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat de !a
commission interrégionale de ta tarification sanitaire et sociale de PARIS dans le délai franc

d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa

publication pour les autres personnes.

Agence Régionale de Santé de la Guyane
66 avenue des Flamboyants - C.S. 40696-97336 CAYENNE Cedex

Standard : 05.94.25,49.89
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Article 4 :

Le présent arrêté est notifié au Centre Médico-Chirurgical de Kourou et à la caisse générale

de sécurité sociale, pour exécution.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Guyane

Cayenne, le 22 décembre 201 7

Le Directeur Général
de l'Agence RçgîbjTfjéle de Santé Guyane,

,i[)<."i ! Al \ li

Agence Régionale de Santé de la Guyane
66 avenue des Flamboyants - C.S. 40696 - 97336 CAYENNE Cedex
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